En cas de violences, vous pouvez
ﬁ Vv contacter notre ligne d'écoute

FH EVFH au
DES OBST ACLES 0140 47 06 06 ou par mail 2
ecoute@fdfa.fr. Une écoute
confidentielle,anonyme et
I N ST I TU T I o N N E u gratuite, ainsi qu'une orientation
vers des ressources adaptees sont

PropOSees.
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Cette roue vise a mieux comprendre les violences subies par les femmes en situation de
handicap. Ces obstacles peuvent se cumuler, mais ils ne sont ni normaux ni acceptables.

Les obstacles institutionnels limitent l'efficacité de la prévention et de la protection.

Un renforcement des politiques publiques, des pratiques professionnelles et des ressources est
nécessaire pour améliorer le repérage, laccompagnement et lI'acces aux droits. Nommer ces
violences est déja une premiere étape pour les faire reculer.

Femmes handicapées, mais pas invisibles !

Un outil initié par Soraya Almansa, directrice générale de FDFA, et réalisé par Léonie HUMBERT stagiaire FDFA étudiante a Sciences Po Paris



